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PROCES-VERBAL N° 10 
Commission Régionale Vétérans 

 

 

 

 

__________________________________________________________________________________ 
 

Réunion du : Lundi 04 Novembre 2019 
 

 

Présidence : M. BATTESTI André 
 

 

Présent(s) : MM FREYMOUTH Pierre - MOLLARD Claude - VINCENTI 

Philippe   
 

 
Absent(s) : 
 
 

Excusé(s) :  
 

 
Assiste(nt) : 
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1- LICENCES :  

 

 

Récapitulatif des licenciés par clubs : 

- GFCBL   8 Licences    -      AS ANTISANTI  16 Licences 

- ASPEN  1   24 Licences    -      AS CASINCA 1   45 LICENCES 

- ASPEN 2                  -      AS CASINCA 2 

- I STORTI DI U BALLLO 9 Licences  -      AS CASINCA 3 

- AJB  22 Licences   -      AS CASINCA 4 

- SPORTING FANGU Aucune licence  -      EFB 1   14 Licences 

- AS CAPI CORSU          18 Licences                           -      EFB 2 

- AS BASTIA POLICE    13 Licences                -      ECBS  Aucune licence 

- SCB                  24 Licences                                        -      AS FURIANI 1   32 Licences 

- SCB 2                   -      AS FURIANI 2 

- A S NEBBIU 4 Licences   -      AS FURIANI 3     

- US CORTE 10 Licences     -     SPORTING CLUB FINANCES   Aucune licence               

- I SPENGHJI FOCHI Aucune licence   -    A S MANDRIALE 5 Licences 

- FC BASTIA ERBAJOLO 15 Licences   -    FC BEVINCU  14 Licences 

- A S CONSULAIRE 2B         6 Licences                        -    PIEVE DI LOTA  15 Licences 

- PONTE LECCIA            13 Licences                             -     F C IGESA   10 Licences 

- F C ORIENTE           14 Licences                                  -    US TOGA  15 Licences 

- CHEMIN DE FER DE LA CORSE   10 Licences            -     FC BALAGNE    16 Licences 

- AS BRANDO       Aucune licence                               -     GALLIA LUCCIANA  10 Licences 

- CONSERVERIE CASATORRA    Aucune licence          -   F C BASTIA BORGO  12 Licences 

- AS COSTA VERDE   19 Licences                                   -   HOPITAL BASTIA  10 Licences 

 

Les clubs non encore en règle au niveau de leurs licences (clubs en rouge) s’exposent 

au retrait pure et simple de leur équipe de toute compétitions. Les clubs n’ayant pas 

atteint le quota (13 licences par équipes) doivent le faire au plus vite sous peine de 

sanctions (clubs en gras). 

La Commission donne jusqu’au 30 Novembre 2019 aux clubs concernés pour régulariser 

leur situation. 

 

Pour rappel, faire jouer une personne non licenciée, engage la responsabilité du 

président du club en cas d’accident ou d’incident. 

 

C’est pour cela qu’en cas de non-respect la Ligue, par mesure de sécurité, retirerait 

l’équipe qui ne serait pas en règle de toutes compétitions vétéran. 

 

2- Respect du Calendrier  

 

De nombreuse équipes remettent leurs rencontres sans raisons valables et de ce fait 

empêche le bon déroulement du championnat. 
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Pour rappel la remise d’une rencontre ne peut être accepter par la Commission que pour 

intempéries reconnues ou raisons exceptionnelles (stade fermé, décès . . .) et en aucun cas un 

manque d’effectif. Cette demande doit être transmise à la Commission avec l’accord des 2 

équipes par écrit (mail, fax . . .) 

 

La Commission reste souple dans l’organisation des rencontres et laisse pas mal de liberté aux 

clubs mais cette année elle sanctionnera systématiquement les clubs recevant qui n’on pas joué 

leurs matchs avant l’homologation de la journée. 

 
 

3-    Prochaine réunion :  

 

La prochaine réunion aura lieu le lundi 25 Novembre 2019 à 17 heures. 

 

     

    

 


